L E X D J Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 1038 Milice indigéne

n° 1038
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 18 octobre 1950
Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 01/10/1950 1 octobre 1950

TEXTE INTEGRAL

Sont licenciés par mesure disciplinaire les miliciens dont les noms suivent : 2235. Ousman Guel-le, 2e classe, 8 compagnie,
pour compter du 4 avril 1950 . 1666. Farah Addawa, ler classe, 33 compagnie, pour compter du 7 avril 1050. 2236. Abdillahi

Aden, 2e classe, dépdt, pour compter du 18 avril 1050 : 2050. Abdillahi Djama, 2e classe, dép6t, pour compter du 18 avril

1950

1963

1955

2137

1364

1961

2239

Youssotif «Bile, 2e classe, dép6t, pour compter du 18 avril 1950 ; 1700. Osman .lbrahim, 2e classe, dép6t, pour compter
du 18 avril 1050

Aidid Kabore, 2e classe, dépot, pour compter du 3S avril 1950: 1835. Onmar Annale. 2e classe, dép6t, pour compter
du 18 avril 1950

Mahamoiid ismail, 2e classe, 3e compagnie pour compter du ler juin 1950
Hassan Abdallah, 2e classe, 3e compagnie pour compter du 31 juillet 1050
Said Aonale, 2e classe, dép6t, pour : compter du 14 ao(t 1950

Hersi Oualeye, 23 classe, dépbt, pour compter du 16 aodt, 1050.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1038-milic Page1/1



